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Deux fois plus
de mesures

particulières
Leur nombre a quasiment doublé en deu)( ans

Lorsqu'un Incident se
produit en prison. Il loi
prévoit plusieurs me-
sures pouvant ttre prises

1 l'égard des détenus: les me·
aures de contrlile, dl coen:ltion
directe ou III mllures de SRU'
rlté partlCIIllères (g6n6rale ou
iRlflvlduelle), Cn dernières ont
explosé Cil deux dernières
Innées.
Alors que Il.'s prisons revieruwnt
au œntre dl.' l'actualité i1Vl.'Çla
grève des g;.udil'ns qui mani-
fusœnt contre le service mini-
mum garanti en cas de grève pro-
longée, forœ est dl.' constater par
les cl.1i.ffresque leur travail ne di-
minue absoIUI11ent pas,
Nous avons pu nous procurer les
statistiques de ces dernières an-
nées œrn:emant les mesures pou·
vant être prises à l'êgant des détL--
nm: qu'il s'agisse de mesures de
skurité particulières générales
ou individuelles ou de mesures de
coercition directes.
les mesures de skurité particu-
lière oot explosé ces dernière; an-
nées: de 558 en 2014, elles sont
passées il 658 l'année passée,
grimpant même jusqu'à 7J.1 en
2016, l'année des attentats de
BnDœlles. les mesures prises dans
le cadre de placements sous un ré-

gime de sécurité particulier indi-
viduel ont suivi la même combe :
61 en 2014, 64 en 2015. 121 en
2016 et finalement 134 en 2017.
Soit plus du double en deux ans 1
Une augmentation statistique liée
au œrromme comme le précise le
rninistn> de la Justice, Koen
Geens. -le flux de œ type de dItE-
nus dans un laps de tl!111pS œlafiw.
ment coun: a évideI11I11enr t'D.C1'l1.fné
une inœI1if1}(/t! I!C une inquiétude
.import;mœs dues au lilit que. ex'
œpré la qualificadon des délits fiés
au terrorisme, peu d'infbrmations
~t œs détenus étJient dis·
pon/hie;. » Ces détenus consti-
tuent une menaœ pour la séc:uri-
Iià l'intérieur de la prison. Tout
le mobilierde Il.'urcellule, inspec.

téechaquejour,estfixéausolou !:rés en 2016 (1288) et surtout
au mur. 2015 (1.649). 0

J.M.
DES RADICAlISD
«l'&igmœ d'une vigiJ;mœ œnfOp
cre l't ck rontrô1esstn'crs au sein. ,
despTisoILfe5fpMnemffltjU5ti1i~ TOUJOUrspas d accord!
J1ill' la pœsenŒ d'un œronn
nombrP de détenus réputés dilI1gP- Le projet du gouvernement d'ies-
1f'I1X'*. estime le dépuœ fédéral taller un service minimum garan-
Gautier Calomne (MR)qui a inter- ti dans les prisons ne convainc
ragé le ministre à ce propos à la pas les organisatioes syndicales.
Clambre des représentants, • U Vendredi dernier, le gouverne-
en Vil de la sécurité desp~ mf'm fiidéral a approuvé, en
des visiteurs et. bœn évidennrJent. première lecture, un avant-projet
du per.;crme1 pénitendJiœ. Cè.rta de loi du ministre de la Justice
le risque de p!Î$t'd'ot1Jge Jill'\" des KPen Geens qui permet de réqui-
Jg1't'S!iions de g;udiens &iste tou- sitionnf'r le personnel en œs de
jours. même si œ type de situation grève de longue durée.
fflMu1't'U$etI1t'Dtra.œ. Maisœsont Couverts par le front rommun
surtout les comportro1S1/S iUép.ux syndical ŒSP A.mïo-(SC Services
du quotidien qw' sont l'ii:éi. Ceux-ci publics, de nombreux agents
noumssent les petits trafia;, 1es VIir pênitentiaires ont débrayé mardi
knœs entœ détenus ou eIJaHl' la pour protestl'r. Le service mini·
toxilX11Dil/1ie. À œlil s';ùc>ute, évi- mum s'appliquera lorsque la
demment. il! diwloppemenr du grève dépassera unejoumée.
phéf1OlDèJ1e de radialis8tion qui. à Les syndicats. qui dénoncent une
J'in5t;u de b1grande aiJninaJité 01" _ atteinte IirmtIle ail droit de
g;misée. doir lHiœ l'objer de la SUI' grPve •. proposent de ne fain>

dém.arrer le dispositif qu'après 72
heures. }ludi, ils ont rencontre le
ministre Gcens en début d'après-

veilJ;mœ la pl/lS soutenue!>
Précisons égakment que chaque
année, les gan;liens doivent aussi
faire preuve de mesun.> de coelt.'Ï-
tion diœct:e, à savoir l'usage de la
contrainte physique pour assurer

L'lugmentatian du
nombre de d6tenus
IOUlI. r6glm. de
sécurit6 particullir
Individuel.
IxplOl6 CIl deux
dernières années

l'ordre ou la sécurité lorsqu'il n'y
a aucun autre moyen pour at-
teindre un objectif, 1.{l64 œs ont
ainsi été recensés dam les prisons
belges en 2011. Une légèIl.' dimi-
nution eu égard aux cali renoon-

Service Il1lflHlllll11 dans les prISons

midi. Et on ne peut pas dire
qu'une fumée blanche soit sorne
de œt.t:e rencontre.
- Ça D'arien donné du tout>. Lâche
Michel Jacobs, sec:retaire fédéral
ŒSP·Amio, « /Ji>$ Je dlpi1Jt JI!

ministre ;1dit qu 'ilmettrait <~rte
proposition de loi ail comité de
5I!ITt'Ur 3(NdlR: le comiœ de
concertation sociale compétent
pour les prisons), ce mardi 26 juin.
le jt'Udi 28juin et ensuite les 2.3 t't
5juillet. 0 '{ror passer en fOIre. On
"-,na œqui est nCgrxiilbJe .•
les syndicats ne semblent pas
prêts à pliB. _ Qu'il Dt' s'3rteJu!e
pas J desnfsu/tilts en conlinuilIlt de
œtte IDilIl1ëre. Cè qui choque le
plus. id. cett b1n!quisidon.•
En fil rouge, le front commun
syndical demande plus de
moyens pour les établisst'oments
pénirentiaires. 0

J.M.
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